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Nous ousacrons notre numéro d'aujourd'hui au procès éleo
tarai intenté contre If. Charlets Mlain, accusé de ts'être empèt4
des registres d'élections do la paroisse de Sainte.Hélène di
comté fie Bagot. Afin que nos lecteurs puissent arriver, plu
facilement à la vérité sur cette affaire, flous avons entrcuîèýé le:
rappnar. qu'en ont liait,, le Bia 3,s et la Mlinerve. Pour chaLqut
témoin, la version du 114y/j est la première et vient enlsuit
celle de la MIinerve, dont chaque fragment est guillcw"eté, alla
qu'on le distingua: plus facilement. Celle-ci est favorable à i'aû
culé et le Pay.?s penche du tôté de l'acecusation.

COUR D)U BANC DE LA REINE.
Ptéicîîts . -L.e juge c»a chef Sir L. Il. JÂorîe t M. le juge

l>rucîreur 'le. lit Couronmne :-.Monk, C onisiil de la reinec.
JIfl\TRRAt, VE\snamma, 9 AViaIt, 1858.

CIIARLKS IILA1a, N. P., c.st amené ài la barre, sous prévention d'avoii
soustrait un livre le poil des mains du dépassté officier raîpporteur pour h
paroisse de Ste. Ilélâtte, à la dernière élection pour le comté de ilagot.

M. Laflatme comparait comme adjoint au procureur de la couronne
dans l'intérêt de la poursuite.

11M. Raiiisav et NMorin comparaissent pour la défusîse.
Le jury ayant été choisi, et les témoins, au nombre de cinquante ni

soixaute, ayant reçu ordre do se retirer de la salle, jusqu'à ce qu'ils fus
sent respectivement requis de rendre leur témoignage, M. Laflammi
ouvrit la cause pour lit couronne par uan excellent discours. Il dit qut
l'offense reprochée Au prisonnier était très-grave, frappait la société
dans sa base, et affectait les droits les plus chers du citoyen. Il invita
le jury à peser avec soin, la preuve qui serait faite, et ai rendre uan ver-
dict équitable entre la couronne et l'accusé.

X. Mont, parla en anglais. Il dit qu'après avoir examiné les allidai-
,rite produits, et surtout après avoir entendu l'opinion exprimée par Son
Honneur le juge en chef, à l'ouverture du présent terme, sur la gravité
des offenses résultant des menées frauduleuses qui ont eu lieu durant
les dernières élections, il avait cru de son devoir de porter cette cause
devant la cour. ýi'iI était bien informé, et il croyait 1 être, il serait
prouvé que le prisonnier avait eu recours à des procédés du caractère
le plus violent, de nature à interrompre le cours légal de l'électioni
qu'il avait félonieusement et de force arraché les livres de poil des mains
du député officier rapporteur, et y avait fait inscrire des votes faux. Il
aurait Du porter contre le prisonnier une accusation de faux, mais il avait
préféré prendre la voie la moins sévère contre lui, celle indiquée dans
l'actl d'aeccusation. Il était convaincu que cette accusation serait claire-
ment établie, et il demandait tau jury de faire justice, suivant la gravite
de l'off'ense.-Pays.

Il L'accusation portée contre le prisonnier le soumet, dans le cas où il
serait trouvé coupable, ai l'amprisonnement aux travaux forcés dans le
pénitentiaire pîrovincial, pendant un espace de temps qui ne sera pas
plus de zept années ni moins de trois années, ou d'êtire emprisonné dans
toute autre maison de détention pour un espace de temps qui n'excédera
pas deux années ou à être puni par une amende ou la prison, ou dei deux
peines à la fois suivaut la décision de la cour.

"lLe jury se compose de six personnes parlant la langue trançaise et
de aix autres parlant la langue agas.--Mev.

AramatANs.Alaaicaux,-de St. Hugues, était député officier rapporteur
pour la paroisse de Ste. Hélène dans le comté de Ilagot, durant la
dernière élection. Le premier jour de l'élection se passe saisi interrup-
tion. Le seconîd jour, le 5 de Janvier dernier, le prisonnier entre dans
le poil, avec io ou 90 personnes. M. Lafoutitatine, qui représent.ait X.
Lafrxanoise, l'un des candidats, laissa la place ; quand Il voulut reve-
nir, il ne put le faire, à cause de la foule. M. rafontaine se plaignit et
demanda qu'on lui fit passage. Ie témoin ordonna de le laisser entrer,
mais le prisonnier dit a ses gens de garder leurs places. M. Lafontaine
demanda& au témoin de nommer des connétables pour garder la paix. Le
prisonnier demanda 1 X. Lafontaine une réquisition par écrit; il ré-
pliqua qu'il ne pouvait en écrire une au milieu de cette foule. Avant
qne le témoin n'eût eu 1% temps de nommer des connétables, le prison-
nier dit tause amis: Ilmettez-le dehors." voulant désigner Ji. Lafon-
taine Le témoin croit qu'il a entendu le prisonnier dire : Ilmettez Al la

-porte tout le parti de Lafozîtaine." M. Lafontuine fut mýis i la porte. il
y avait beatucoup de bruit au dehors. Le prisonnier vint à l'endroit où
l'on enregistrait les votes et dit : "lvenez vite voter." Il dit au témoin
d'enregistrer lenom de A. Perron ; c'était le dernier nOua entré îîar le

Stémtoin.
t9 ( Ici, M. Fortier, député greffier e» Jîaîicellerie, produisit le livre de
0pol tenîu à Ste -Hlélène. et livre ne porte imas la signmature du dléputé
*ollicier-raplîor4tur, si ce ài'e5ýt à la fin des procédés dît premiier jour de0pol.) L'exaîuea du témoini coantinaue. Lu atout1 de Perront était le Io-,e
1inscrit, et tous les nîoms précédents maiaent été rêgutierensent entrés.
-Le témîoinî dit que Perrona avait déjà tuté à :ýt.-l1usgues, et l'avertît
qu'il enîcourait une pézilité eu vottant dleux fois. Le plrisonnier dit:-
" Ce n'est lias votre affaire, faites l'cîutrêe."l Le pîrisonnier dit au témoin
d'entrer le nîom de A. Lefebvre. Le témnau s'y refusa parce (lue cet
hiommîe avait voté Dite derti-beîîre aupauravanît. Le prisontnier dit ait
témoisi qu'il tût à entrer ce anhm, et :sîtant d'autres qu'il liii (.i durite-
r-ait. Le ténmoinî refusa et dit qu'il aill'ait fernmer Ile Plînl. Le prisonnier
(lit : Il Je volas ordoutie d'inîscrire ce voate." Il dit Ù Lefelavre de venir
voter. Le téilloiti dit à sois clerc de tie îîas entrer le nOnM, et prit soir
livre de poiîl et le ferna. Le Parisonanier liui sirriieli le livre~ et dit ait té-.

rmoini: -~Je vouts dis d'enregistrer les votes: si vous ne le faites pas, je
a vis le faire maoi-même!'. L.c prisunnicr dlit a. ses gens de venir vite

voter. Il s'assit a la p'lace du clerc et consmença a écrire uit noum. Il
se leva et dit ait i>r. Paîiardi de venire écrire, parce qu'i pourrait le
faire plus vite que lui. Le témtoin vit le Dr. Panardi entrer des siouas;
Il cia fut entré ainsi l16?. Le témoin n'étant lias capatble de reprendre
soli li re, et v0o:%nt qu'oun lisait de violence, se retira. Il était 3a P. 31.

*quand il ferma le pilî. Le ténaoius fit sa dépîosition et la remit à l'officier.
erapporteur. Le livre de poil n'a jamais été caa las Possession du témoin

depuis cette épaoque, et il ne l'a revu qu'aujourd'hui.
Traiisquestioué par M. liausay.-Le témoina s*eialltia chez lui quel.

<lue temps apîrès la clôture du poil. Oas n'a pas usé de violence person-
nelle à sois égard, autre que la soustraction des livres de poli. Le té-
moin ne se rappelait pas que le prisonnier liai avait dit du. rester, qu'il
îa'y avait pas de danger. Après la clôture du polI, le témoin alla voir

IM. Dessaulles, beau-frère de M. Laframboise, pour se consulter avec lui
sur ce qu'il avait ai faire.-[P7y#.J

dIl Contre les sommnationas de Mlajin, je pmris asoit livre et lu fermasi- Illain
"i lSi vous nî'entrez les votes, jc le flerai müoi-même." il me relus le

livre et les paspiers. Il larit sa plumae et fit écrire par le Dr. palaruly les
votes depuis le 1C8e jusqu'au 340e. J'ai pensé que le Prisonnier userait

*de violence cnvers moi ai je voulais reprendre le livre. Tous les votes
de la paroisse, moisas sept, étaient pour M. Ramssay Il 4tait trois heures
et demie quand je fermai le pol. Illain entra avec deux ou trois per-
sonnes là où était le livre de poil, peut-être 8t0 personnes, en bonne
partie de St.-Hugbes, l'avient accompagné.

"Traisquestionné.-Aucune violence personnelle ne ua'a été faite.
Il n'y avait aucun tumulte ou trouble au moment où je laisssai le pol.
Je tac proposai' pas le serment i ceux dont je refusai le vote. Après
avoir quitté le poil je me rendis à St.-Iughes 'et de là chez X. Des-.
saulles, après avoir rencontré le juge de paix PicL'é. J'étais partisan
de M. Laframboise, je penchais pour lui. J'ai dit à M. Gelinas que
j'avais laissé le pol pour ne pas enregistrer de votes illégaux.

IlM. Noatis-appelle ici l'attention de la cour sur la conduite de U. Des-
saulles qui a pris place à la droite du Conseil de la Reine et immédiate.
ment sous l'Seil du témoin. Plusieurs personnes Ont remarqué que ce
monsieur faisait des signes dc têtu négatifs ou affirniatifs aussitôt la
question posée au témoin et avant que celui-ci eût donné sa réponse.

IlLx Jecsacs~ Cattio.--Une semblable conaduite serait pa.rfaitement in-
convenante, isatis la cour ne l'a pas remarquée.

.M. MoNxa-ohaqerve qu'il a prié son ami M. Dessaulles de -s'acseoir pres
de lui et qu'il est autorisé i nier qu'il ait intentionnellement l'ait
de.q signes au témoin.

"Id. Moau,.-expri&me sa surprise de voir le Conseil de la Reine prooté-
ger ainsi une personne qui occupe un siège auquel elle n'a nullement
droit, surtout lorsqu'il lui est intimai qne la présence de M1. Dessaulles
est de nature a influencer le témoin et inspire des craintes au prison.
nier. L'intervention de M1. Dessatullest est parfaitement inconvenante.

IlLà, Coca-ne donne aucun ordre à ce sujet et la trausquestion du
témoin se continue. - -

ILx Tagois.-4e ne suis pas le plaignant dans cette affare, j ai sas.
plement donné mua déposition."-[Mâneea.]
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AxrToî\i LEI'ssvnv, de Ste.-léléne, clerc du poil du dernier témoin. Tranisqniestioné.-L'officier-rapporteur était au poil quand le témoin
Le livre dit poli lui ayant été umontré, Il indique les premiers 1635 votes partit. Il ntia îit pas qui teniait la hache, mais il reconnaîltrait l'houime
comme ayant été entrés par lui. Il corrobore le témnoignaîge du premier S'il le voyait. Il n'a pas vu le livre de poil bora la possession de l'offl-
témoin sur les circonstances de l'enlèvemnut des livres. Le député cicr.rapporteur. Il n'aîvait pas do pistolets et n'eu porte jamais.
officicr-rapîîorteur avait fermé le poli piarce qà'il y avait du trouble. Il Jaux Aveoî'îîir Doitiox-accompiîgnait le dernier témoin; corrobore son
était parti aussitôt miue le prisonnier avait commencé à écrire dans le téinuinage. - -11 a %-a i la porte du poli un homnme brandissant unse hache
livre, et disant . IlTuoiis.le."1 Il y avait un M. Lafléche, de St. Hfugues ; il a

Transquestioiîné par Ml Morin-Le témoin répèéte à peu-prés lat été mis dehors c, niâte temps que M. Latfontaine et le témoin, -aussi
môme chose suar les circonstances dc l'enlèvemnt des livres, bien que quatre on cinq antres amis de M. Laframboîse.

Le juge de paix dlevant (lii il avait fait sa déposition réside il St.- Fz.AVas CAîîMaiL-r'ésidO à St. Hyacinthe; émait ai st. Hlélène leS5 de
llyaeiuulîe, mais il ne se rappielle pas le jour auquel il l'a fauite. Il croit janvier, durant l'élection. A vu le pîrisonnier conduire une personne
que c'est dans lat maison die N. Mailliiot ; il ne le connaissait pas aupa- pour voter, et a entendu l'officier-rapporteur dire qu'il n'enregistrerait
ravant. Cette dépotaitio i a été faite à la demande de M. Dessaulle3, chez pas son nom, parce que cette personne avait dâja voté. Corrobore
qui il était allé deux- fois. M. Dessaulles avait donné de l'argent au les récits des témoins précédents quant au trouble et à sa cause.
témoin pour payer ses dépenses-quatre à cinai piastres. Le témoin est juuvsPîzuOêti t.Iôe l or de l'élection;4a enten.
allé au bureau de Ni. Laflamme avec M. Dessaulles. Il ne se raîl- du le prisonmnier dire lorsque le député-oflicier-rallmorteur a voulu Ad-
pelle 'pas ce qu'il a dit là. Il était sobre quand il est allé chez M. iniistrer le serinent à unvoteur. IlPas de serment aujourd'hui, entegis-
Lalammne. trez les votes." Corrobore le témoignage précédent quant au trouble,

Par la Cour.-Le témonin avoue qu'il est dans l'habitude de boire et jare avoir vu le prisonnier a' racher les livres de pol à l'officier-rap-
trop quelque fois. Iorteur.-Pay3.

Par .1. Muru.-L& première déposition a été écrite par M. Latamme, IlJ'étais danes litlîanîbre où étaient les livres de poli quand le prison-
à Montréal, et assermentée à St.-llyacinthe. Il était sobre le jour de nier entra à la tête de la Bande, il s'est assis près de la table; c'est lui
l'élection et aussi quaind il a fait sa déposition. Il a reçu 4J piastres de qui a crié de Mettre Lafonisuine dehors. Apres,il Aalî l'officier- rapporteur
M. Laframboise parce qu'il avait dit às ce dernier qu'il avait dépensé pîrendre deux votes, il refusa le troisième. Blain dit faites lui prêter
quelque Argtent et qu'il désirait être remboaursé. Qit"nc le témoin est serment. L'officier-rapporteur refusa. l3lain dit alors: il n'y a plus de
parti dit polil, le livre était ouvert devant le prisonnier, sur la table, serment dec hoit, prenez-lesa tous. L'officier-rapporteur demande ses pa-
Le prisonnier prit la plume du témoin, et il était assis quand le téomoin piers. Le livre de poli était sur la table quand l'officier-rapporteur l'a
est parti. demandé. fllain avant avait refusé de laisser emporter le livre de poil

La Cour, en considération de l'hésitation avec laquelle le témoin à l'oflicier-rapjorteur, il le lui avait ôté et remis sur la table.
avait réponîdu Aux questions qui lui avaient Cité posées, ordonna qu'il Il Tranisquestioniu.--JêZtais à Ste. Ilélône dans l'intérêt de M. Lafram-
ne fût point taxé.-( Pays.) boise; je n'étais pas engagé par lui oit ses Amis; je n'ai pas reçu d'ar-

"4Ensuite une personnie dit: je veux voter; Ilofficier.rapporte -tr lui dit gent pour aller dans ce pull1. J'étais engagé à travailler pour lui et il
41 vous avez déjà voté ;", cette personne dit, Ilexcusez?." et elle se retira. m'a payé depuis l'électionu. La cour muet ici le témoin star ses gardes et
L'officier-rapporteur dit alors: je nie crois plats devoir enregistrer des votes il reluse de dire conmbien d'argent il a reçu. A peu pîrès cent persones
a présent, je suis une personnie transportée, mais je n'ai pias p>eur en au- sont calées avec le pîrisonnier. L'appartement, était rempli. Il était
cun temps. Blain M'a dit'I vous ponuvez écrire le noie des voteurs," je difficile pour Lafontzli,îe ou tout attire de se faire un passage. Le pri-
liii dis "lje nec suis pas votre engagé, et majourcée est faite," je voulais sonieicia arraché le livre des mains de Ilofficier rapporteur. C'est au
partir avec l'officier-rapporteur qui m'avait engagé. Illain ajouta -,votre moment ou celi- ci se retirai t, Illaini a dit:- mettez les gens de Lafram:.
devoir est d'enregistrer les votes jusqu'à cinîq heures." Quand j'eus on- boise dehors. Je Plouvais voir et entetndre Maini, car j'étais cdans la
registré le dernier nomu dans le livre de 1>011, le livre resta ouvert sur la chambre où était le livre de poil1. Je jure positivemîent que Lamoureux
table. Quelques minutes après, m'étant habillé je remarquai que le a off'ert le serment aux (,lecteurs. ima:is que Blain a dit: il n'y a Pîlus de
livre était un lieu tourné du côté du prisonnier. Je n'Ai vu personne serment de lion. L'iiîdividu refusé n'a Pas insisté, maisl'fcirrp
prendre le livre de poil1, je n'ai Pas vu le livre de poli entre les mais de pîorteuir a insisté à fernmer le pil et a dit à Blaie: tu te fais unmatîuvaise
l'officier-rapî,orteur. L'officier-rapporteur a demandé ses papiers qui afaire. I. Dessatiles est vent nie voir ainsi que le -Icre de 1pu11 chez
étaient danis le livre sur la table. Blain a dit non, restez;i j'ai vît le pri- %fin. Lefebvre. Il n'a pas voulu marcher avec nous poli- se rendre chez
sonnier qui m'a recomnudé d'être juste dans moi> témoignage, île m'a M. Lad maitrie où nous sommes Allés le rejoitîdre sur les huit hecures.
pas demandé- de le ménager, j'ai vu le prisonnier prendre ia plume , CypittEx LrFxviiu.---Je me rappelle l'électionî du comtié de lingot;
quand l'officier-rapporteur out fermé le poli. Je ne me raippelle pas que j'étais à Ste. Ilélcîte le 5' janvier; j'ai vu le Prisonnier à St. Hluigues, et il
l'officier-ruplîortteur voulant rétablir l'ordre se soit plaint à lilaiti et que ma'i demanîdé d'aller avec lui à Ste. Hlélènei. Il aie m'a point parlé du

celui-ci lui ait répondu "l enregistrez itJ votes qui se présentent." La- poil de ite. Ilélene, et ne m'a point dit qu'il voulait s'en enmparer. Je ne
moureex dit. les gens ont voté et je ne ferai que ce que je veux. Blain a savais pîoint pourquoi le prisonmnier allait à Ste. illne - plusieurs v'oi-
dit d'enregistrer les voix jesqu'à. cinq heures. L'officier-rapporteur avan- turcs suvaient M1. Masin, il a dit au poil ai ceux liai étaent aîvec lui: Ne
ça sa main sur le livre et le prisonnier aussi. Je iuai pas craint quit faites point de mal à personne. J'ai vît mettre.M. Lnfontaine à la porte,
nous fût fait aucun mal. j'ai vu un homme qui avaiit une halche à la main, il se tenait près de la

Il Transquestionné par M. Morîn.---L'officier-rappnrtcur a interrompua porte, et il disait: Si nous tonçonlssurle monde, nîous enreeuloasi. Avant
la cotation parce qu'il craignait que le monde ne fit quelque chose de que Lafontaîne eÙt été mis à lat porte, j'ai entendu quelqu'un crier: De-
mual. L'officier n'a pas dit qu'il craignait la violence. Il y avait peut- hors I Je n'ai point dit à Cyprien Latour que Blain devrait prendre le
être 50 personnes dans la salle lors de l'entrée Blain, presque toutes poili, j'ai vu sortir l'officier-rapporteur du poli, je n'ai pas été longtemps
étaient de Ste. Ilélène, personne ne s'est parliculierement plaint dôûtre dans la chamnbre du fond, j'ai vu le livre sur une table, et j*ail vu M. Va-
troublé. Tout ce que j'ai entendu est "ldehors." C'était chez M'ailitiot. lardy qui écrivait, je suis resté au pol depuis trois heures et demie jus-
que j'ai fait une déposition, à la demande.de 1.'Dessaîîles, que je n'aurais <qu'à cinq heures, j'ai vu le prisonnier ces jours-ci, il m'a demandé
pas faite sans cela. J'ai reçu de NI. Dessauilles à peu-près 4 ou 5 pias- *si j'étais témoiin dams soit affatire. Le prisonnier ne S'est pas informé
tres lorsque j'ai fait mît dépiosition. J'ai Parlé hier -avec M. l3essaulIes. «de ce que je devais dire et ne m'a point demandé de dire quelque
Il est ventu mne trouver dans une aubierge tenue sur la place Jacques- chose en sa faveur, il n'y avait puoint de chicane quand l'ollicier-ralipor-
Cartier par une veuve Lefebvre. Je ne sais ce qu'il m'a dit. Il m'a tteurct soui clerc sont partis, je n'ai point compris poutrquoi ils par-
amené chez M. Laflamme l'avocat. Je me trouvaîis avec un nommé Plan- e.aicnt
neuf quand I. Dessiailcas est venu me trouver dans cette auberge. Je ne "lDomi,,tujux Citanor.-Je suis le propriétaire de la maison où s'est
sais si j'ai Marché à côté on devant M. iDessaulles et c> qu il ina dit ditns tenîu le poil. J étais datais la maison le dernier jour du poîî. Je jure posi-
la route. C'est M. Dessat'lles qui m'a écrit à St. Ilélène pour ume faire tiî'euniittqueje n'ai point vu le livre de pol aphrès cinq heures. Quand
venir à St. Hyacinthe pour faire mua dépiosition. Je ne me rappelle îuas j'ai vu le livre de poli, il était entre les miains de M-' Lnmoureutx. M1. La-
ce qu'il v avait dans la lettre, c'était pour l'affaire do Maini. C'est l'avo- mourelîx n a dit qu'il n'avait pioint besoin de moi. lis n'onît plus besoin
cgt Lailamnte qui a piréparé la déposition que j'ai assermentée à St. lly- de poil, i't-ldit; mais il ie m'a point dit qu'on lui avait été le livre
acintlme. C'est M. Dessatîles qui a Payé Mes dépenîses de voyage ainsi de PllI. Il m'a dit seulement qu'on s'était emiparé du îpoll. J'ai vu 31.

quemesdépnse à 'hôeldu anaa. viit ctt afair deM. jîminLamoutreux depuis ce temps-là, niais il n'a point été question de ce qui
je 'avis us 'haitue dallr aec . Dssalle. M Laramois t s'était passé au poil. Pendant <lue j'étais dans la lumisocn où se tenait
aîus'u omié d l'rget, pe-prs 4piatre. M. Dssalle etLa-le poil, j'ai enîtendu qtuclqu'un dire : Ne, faites ptoint dle mal à per-

I~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~~~~I <iiu asl l oîlslve tin uet u atbe otc u F. X. PommRAs. J. P.-JU suis de Ste-lléliéne. Je îî'îui Point vu le
j'aivu air à îlan cestde ouvir l lire.Alîés u'i eu aisi on-livre de pull1 quand je suis arrivé a la nmaison. Le 6 janivier, j'étais citez
ehéle ivr,5'ieudeaoiv'a leZi'rec,,me ossssin t ."d als de .4. Mallette quaid.on estvenui tue chercher. Mon nom se trouve au bas

u~e . Je n'i p as vi l rsnirtuhratlvearscl."-Mere. de la déclarationt faite liu bas du livre de poil avec la signature d'à peu-
Joszct' LAu'oxvÀî'.x, notaire, de Stc.-llêléne, représenta.nt idl. Lafrnn- Pics quamnîte personnes qui rendent compte de ce qui S'est paissé.

boise, lors de son élection, lre5 dcj:tnvierdernicr.-e éioisi corrobure " Cette déclauration signée de ces personnies et qui exonitre co:uplètc-
ce qu'a dit le pîremier témoiîî,de l'enlèvement des livres et de l'expuîlsion ment l'accusé est alors lue au jury.
du représenitant dc -)I. Latframboise, qui nî'est autre que le présent té- -Transqucstionue.-Les Personmnes dont les noms se trouvenît au bas
amoira. Il dit qu'il ne mfit pas ce qui s'est passé dans le poil1 taiuies qu'il de cet effidavit ont droit de voter a Ste.-hlélene. U'est le lendemain des
e eut été expulhsé, iiin htomme se tenait à la porte avec une hache et éveitememîts qu'elles en ont déposé.
empêchait le mémoin d'entrer. On lui dit que s'il entrait, il serait tué. Il usausiv Vienmt, J. P.-L'ohicîer-rapiporteur clt entré chez muiàa son
Ceux qui lui disaient cela étaient les mêmes que ceux qui l'avaient mis retour de Ste.-1i'é!ene, je lui demandai comment il se fe-sait qu'il arrivait

dsbors. si vite à St.-luglics. Il me dit : Mon poi11 a été envahîi, et qu'il venait
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en faire un déposition ; je lui dis : Ce n'est pas unae raison de le laisser
si tôt. Vous avez comme d'habitude fait un coup le lâche. Il ne passe
pas pour bien brave. Je l'avisai d'aller consulter une personne neutre à
St.-Hyacinthe. Laînoureux m'a dit. llain en me voyant partir dit.
Laissez les livres ici puisque vous partez avant l'heure. Il ne s'est pas
plaint que Blain lui eût enlevé ses livres.

" Ausvsua% SîmAiD.-J'ui conduit Blain à Ste.-Ilélène, nous n'étions
que deux. lilain a to'tjours été paisible. Il a dit à l'olicicr-rapnortetir
do faire son devoir. Quand l'ollicier-rapporteur a prétendu q'un indi-
vidu voulait voter pour la seconde fois, 3lain lui dit: Si c'est le cas,
offrez lui le serment à ce sujet. A cinq heures, je pris lo livre comme
l'officier-rapporteur l'avait laissé, je croyais pouvoir en prendre soin et
je l'emportai; Illain m'a recommandé d'en avoir soin. On m'a recoin-
m·ndé de le déposer chez un magistrat, ce que je fis.

" Transquestionné.-J,'objet de mon voyage à Ste.-lòlne était de
voir ce qui s'y passait. Les partisans de Ramsay craignaient que ce
livre, qui contenait presque la généralité des votes en sa faveur, ne fût
déchiré ou dérobé par ses adversaires. Après avoir été ouvert par
Blain, le livre de polt redevint la propriété du clerc de polI qui enre-
gistra deux votes. J'ai été constamment en face de Blain et je déclare
qu'il n'a pas arraché le livre de poll des mains de l'officier-rapporteur.
Je connais le témoin Phaneul. Il ne s'est pas tenu dans la salle où était
le livre de poll. Je l'ai vu dans la première salle assis sur un banc ; il
était abruti par la boisson. Quand Lafontaine et ses amis eurent été
mis dehors, je suis allé a lui, il était endormi et fort entrain. Je lui
frappai sur l'épaule et lui dis que ses amis étaient partis. Il sortit de la
salle. Dans l'état d'ivresse où il était et dans la place qu'il occupait il
lui était impossible de voir ou de comprendre ce qui se passait. Plu-
sieurs autres personnes ont remarqué l'état du Paneuf. M. Dessaulles
m'a dit que c'était lui qui avait suscité cette poursuite contre llain.
Phaneuf avait peine à marcler.?-(Mnerve.)

J. C. BaCiAsi-déclare qu'il était l'oficier.rapporteur en chef.
Lal poursuite déclare qu'elle ne désire plus examiner d'autres té-

moins.
Le it-os Yx citre dit alors qu'il allait ajourner la cour jusqu'au lende-

n ain, samedi. à 8 A. M.
M. Monîi demanda que le prisonnier fût mis a- caution.
Lu JUua EN cuer dit qu'il n'interviendrait pas sans le consente-

ment de la Couronne. M. Monck refusa et l'accusé fut conduit en
pirison.--Pays,

Sauri, 10 avril.
La Cour s'ouvre à 8 a. m. Le procès de Blain continue. Le jury

<pii avait été enfermé pour la nuit, étant entré, on reprend l'examen des
témoins pour la poursuite. La preuve produite n'ajoute presque rien
aux témoinages précédents.

M. Ramsay et M. Morin adressèrent tour à tour la parole nujury, l'un
en anglais l'autre ei français.-Pays.

i M. Monsî exprima sa surprise de voir la couronne refuser d'enten-
<Ire d'autres témoins. Les témoins cajolés et suspects sont les seuls en-
tendus à l'exception du dernier. La couronne, qui a cru devoir assigner
quarante témoins résidants à vingt-cinq lieues de la ville, a du bien
peu considérer les intérêts publics et s'occuper de la cause, puisque sur
ce nombre inusité de témoins assignés pour prouver un seul fait, elle ne
trouve pas nécessaire d'en interroger un plus grand nombre.

" M. LALAunmà, nous ne croyons pas devoir continuer l'examen de té-
moins cmneinis.

Il M. .ioRu.---Si cette poursuite est fai:e dans l'intérêt public et non
pour servir des rancunes personnelles, la couronne ne doit pas hésiter à
examiner ses propres témoins. Cette détermination de sa part donne la
mesure des motifs qui ont déterminé cette poursuite.

Le juge-en-celf.--La parole est à la défense.
"M Raxsay--Avant de présenter notre défense à messieurs les jurés,

nous désirons appeler l'attention de la Cour sur l'acte d'accusation. Il
est parlaitement insuffisant. La simple lecture doit convaincre la Cour
qu'il n'y a pas lieu à entrer dans le mérite des faits.

" Le juge-en-chef refuse au conseil d'être entendu sur la question de
droit qu'il entend soulever et donne cinq minutes à la défense avant l'a-
dresse aux jurés.

"Il M. Ramsay prend le parole en anglais et demande l'acquittement
du prisonnier. Il s'appuie sur l'insuflisance de la preuve, de l'acte
d'accusation et le caractère de la poursuite suscitée dans l'intérêt
d'un parti 2ioiitique et non dans celui de la justice. Il espère que
le jury a saisi les motifs de la poursuite, et les appréciera à leur juste
valeur.

"Son discours impressionna très-favorablement la partie anglaise
du jury.

" Après M. Ramsay, M. Morin s'adressa au jury en langue fran-
çaise.

" It commença par deplorer les scènes de désordre qui avaient
marqué les dernières élections, et exprima l'espoir que la législature
prendrait les mesures nécessaires pmrur en évitcr le renouvellement.
Il passe à l'accusation, c'est la première de ce genre qui ait été devant
los tribunaux. Il est à supposer que le but de la couronne est de
venger la moralité publique et la commission d'un crime fatal à la
société; divers incidents, néanmoins, sont de nature à faire croire que
cette poursuite a é'l faite daus un but politique. Les magistratsunt
refusé d'en prendre connaissance, c'est la politique qui, à leur refus,
s'est chargée du soin de la justice. Ce n'est pas l'oflicier do la cou-
ronne, qui conduit la poursuite. Il est paisiblement assis entre-un

avocat politique et M. Dessaules, l'auteur dle la poursuite, l'ennemi de
l'accusé, c'est lui qui souille les fureurs de son parti contre l'accusé.
l1. Morin attaque fortement la conduite de ce monsieur, ses intrigues
pouit faire amenc- le prisonnier à conviction i ensuite M. Morin signale
M. Monck. Il a permis l'assignation de 40 témoins, d'une distance de
vingt-cinq lieues; et dix seulement de ces témoins ont été examinés.
L'ollicier-rapporteur, son clerc et les trois autres tmoins qui se trou-
vaient avec lain dans la salle ot était le livre de poli suffisaient pour
établir l'accusation si ces hommes bout île quelque respectabilité. Ce
nombre inusité de témoins écarte l'idee que.c'est pour satisfaire à la
justice du pays que cette poursuite a éte intentée. L'oflicier de la cou-
ronne qui fait ainsi servir l'argent publie à la rancune de la politique,
assume une respousibilité bien grande. L'ollicier de la couronne de-
vait conduire la poursuite.

" On s'attend à ce que ce haut fo.î,tionnaire soit calme et froid
comme le ministre public doit étre. S'il laisse à d'autres qui obéissent
à des intérêts pri'és tes coins de conduire les ptocétés il ouvre la
porte aux soupçons et expose l'administration de la justice.

" M. Monat entre ensuite dans l'evamen des témoignages. Il en ré-
sulte, suivant lui, que toute la res;nsabilité de cette afftaire doit être
attribuée à la lacheté de i'oflici, r-r.loporteur, qui a laissé son poste sans
raison aucune. Il termine en se plaignant de l'invasion de la justice par
la politique et en démontre les conséquences fatales. Toute intelligence
entre la justice, entre l'officier de la couronne et la, politique (M. Morin
se tourne alors vers M. Monk assis entre l'avocat politique et M. Des-
saulles) est corruptrice, tout contact est mauvais. Il prie les jurés de
se rappeler qu'ils exercent les fonctions de magistrats ; que c'est la jus-
tice de leur pays qui les envoie ici, pour rendre un verdict suivant la
preuve, la raison et la loi. Si les jurés obéissenît à ces sentiments, il ne
peut exister de doute que le prisonnier sera acquitté.

" Après cette adresse dont nous ne pouvons donner qu'un aperçu bien
imparf ait et qui produisit beaucoup d'effet, la défense fitentendre plusieurs
témoins qui corroborent le témoignage des témoins de la couronne Si-
mard et autres, tels que MM. T. Brodeur et M. A. Girard, pour élablir
l'excellence du caractère du prisomînier."--31/nerre.

Daviv G.tuacr, témoin pour la defense---était à Ste. Ilélène le 5 de
jauvier ; a vu M. Lamoureux et le prisonnier, mais n'a pas vu celui-ci
s'emparer du livre du poll---a Nu M. Lamoureux lorsqu'il était prêt à
fermer le poli à trois heures et demie p. n. A entendu le prisonnier lui
diro qu'il n'avait pas le droit de faire cela avant cinq heures.

Transquestionné par . Lallatume :-N'a pas entendu le prisonnier
dire : " Venez voter." A vu le Dr. Palardi écrire dats le livre ; il extrait
les noms de ceux qui étaient présents--croit que la plus grande partie
était de St. iugues..

Louis CuAoxx :-Etait à Ste. Ilélâne le : janvier; a vu le député ofli-
cier rapporteur et le prisonnier, nais n'a pas vu celui-ci prendre le livre
de poil.

Transquestionné par 31. Monk.-A vu le Dr. Palardi écrire dans le
livre qui auparavant était en la possession de M. Lamoureux.

AiMs LAFoaMl:-Etait.au poli de Ste. Ilélene le 5 janvier, mais na
rien vu de désagréable se passer entre le prisonnier et l'officier rappor-
teur; il n'a pas vu le prisonnier commettre des actes de violence. Si le
prisonnier eût pris le livre, le témoin l'aurait vu.

Transquestionné par M. Monk.---A vu mettre M. Lafontaine il la
porte du polI. A vu le prisonnier s'asseoir et prendre le livre de
poll ; il a écrit dedans. C'était après le départ de l'officier rapporteur.
A vu le Dr. Palardt écrire dans un livre, mais ne peut dire si c était le
livre de poli.

PlEnRa MEssi:rx.---Son témoignage a été contradictoire en plusieurs
points, et peu favorable à la défense.

Interrogé par la cour, il dit :j'ai vu leDr. Palardi écrire dans le livre
pendant cinq minutes, mais je ne sais combien de noms ; je ne sais qui a
demandé au Dr. Palardi d'écrire, mais le prisonnier était lrésent à la

iême table.
Deux témoins, Timothée Brodeur et M. A. Gérard, furent produits

pour prouver l'excellence diu caractere du prisonnier, et la défense fut
close.

Après que M. Monk et M. Laflamme eurent répliqué, le juge en
'f 'adressa au jury, et récapitula .es faits de la preuve avec soin et

pîrécist-in.-'~a.
Apres l'audition de ces témoins, Son Honneur le Juge en chef donne

la cl'argt aux jinés.
'11 s'appuie sur la gravité de l'offense commise des deux côtés ; ce

crime, s'il a été commis, doit être puni. Il est fatal à la société. On re-
cherche un crime qui n'intéresse qu'un particulier, a plus forte raison il
faut le rechercher quand il intéresse toute lia soc:été. Le crime a été
commis à la snite d'une lutte électorale et. la defense s'est laissé en-
traîner dans des observations injustes contre M. Dessaulles. Il a amené
le coupable dev.,nt la justice et sa conduite est meritoire. Dans t'opinion
du juge en chef, la preute est complote et la culpabilite bien etablie.
On a prouvé son bon caractère, mais il y a un commencement à tout.
La position dt prisonnier rend son acte plus criminel. Un médecin
éminent vient d'être condamné à la %le peiale pour avoiralterè le testa-
nient de s'on patient. C'était sa premiere faute, si les jures apprécient
la preuve comme il [le juge] l'appsiécie, le jury ne doit pas hesiter à
rendre un verdict de cotpiable.

" Le jury se retire alors dans sa salle de délibération et rentre en conr
dix minutes après.

"Le greffier fait l'appel au milieu du silence le plus profond, après cet
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appel le chef du jury, répondant à la question qui lui est posêe, dit d'une
voix ferme " le prisonnier n'est pas coupable."

"M. Moas.--La couronne a-t-elle d'autres accusations à porter contre
le prisonnier ?

"M. Moxx.-La couronne n'a pas d'autres accusations.
"M. ix.î5 .- Je demande la mise en liberté du prisonnier.
"Le JuoE-E-cusE.-Que le prisonnier soit mia en liberté.
"Immdiatement le prisonnier laisse la barre et est reçu dans les bras

de ses amis au milieu du plus vif enthousiasme.
"Il I était alors huit heur, s et demie du soir."---Minerre.
A huit heures, le jury se retira, et après une courte délibération, rap-

porta un verdict de " non coupable," au grand étonnement de tous ceux
qui étaient dans la cour. Le prisonnier fut mis en liberté et la cour s'a-
journa à lundi.-Poys.

VARIbTÉB.
L'ANGLAIS DE PARIS

JUGÉ PARl UN YANKEE.

(Suite. Voir le No. 19.)
L'Anglais de Paris hante peu les théâtres, car, même après

plusieurs années de résidence, il ne comprend jamais assez bien
la langue française pour goûter les tirades du drame et les facé-
ties du vaudeville. Il va parfois au Grand-Opéra admirer les
décorations; la mode l'entrtîue à l'oi éra italien, qu'il subit
comme une triste nécessité de la vie fashionable; il a suivi les
représentations de Carter et de Van Amburgh, dans la douce
espérance de les voir dévorés; mais ses principaux plaisirs sont
des plaisirs gastronomiques, et le chef de Véfour vaut à ses yeux
tous les chanteurs du monde, avec ou sans ut.

Plusieurs tavernes anglaises sont établies à Paris; niais les
vrais gentlemen ne s'y aventurent jamnais. Elles sont abandonnées
aux groonts, aux tigres, aux jockeys, aux laquais en guiet rouge
et en culotte de peau. On y voit aussi de modestes conmnis, des
gens de lettres et autres individus sobres par nécessité. Rouast-
beefand potatoes,plu-n.pudding, ham and veal, du porter, du
grog avec a slice of lenon, voilà la carte. Ne demandez pas
davantage. Vous offririez à l'hôte une tonne d'or qu'il ne vous
servirait pas une fricassée de poulet. La variété n'est pas sa
devise.

L'Anglais de Paris vante cette cuisine nationale, mais il n'en
use pas; son estomac est moins patriotique que son cœur. C'est
dans les restaurants du boulevard de Gand ou du Palais.Royal
qu'il prend habituellement sa nourriture. Voyez comme il officie,
seul, dans un cabinet bien clos, devant une table surchargée.
Est-il un de nos viveurs capable de mieux dresser le menu d'un
dîner ? Est-il un Français qui puisse tenir tête au gourmet bri-
tannique ? Après avoir englouti un repas à trois services, après
avoir fait succéder le bordeaux au volney, le champagne au bor-
deaux, l'Anglais se lève de table sans broycher, fier comme un
athlète après un rude combat. A la vérité, une invincible sot-
nolence s'empare bientôt de lui d'autant plus victorieusement
qu'il méconnaît les avantages du café. Il fait quelques tours
dans les passages, décoche des oillades aux modistes, et rentre
chez lui pour se livrer aux douceurs digestives du repos.

Quoique l'Anglais soit convaincu, malgré les sarcasmes de lord
Byron, qu'Albion est exc.usivement la patrie des jolies femmes,
il ne dédaigne pas de courtiser les Parisiennes. les femmes de
mauvaises moeurs, les lorettes se le disputent, parce qu'elles l'en
visagent comme une personnification de la richesse, et le velours,
le satin, les plumes, les diamants qu'on le suppose à même de
prodiguer, l'environnent d'une resplendissante auréole. Errez
dans les couloirs de l'Opéra par une belle nuit de bal masqué.
vous y remîarquerez que les Anglais y sont en grand nombre ; ils
se laissent prendre aux agaceries des femmes galantes; ils font
consciencieusement aupiès d'elles le métier d'hommes à bonnes
fortunes; ils ont la bonhomie d'être fiers de leurs vénales con-
quêtes, aux pieds desquelles ils déposent l'hommage d'un coeur
sensible et d'un souper fin. Heureuse et enviée celle qui peut
enlacer un Anglais dans ses filets ! Pour peu qu'elle soit
douée d'adresse, elle pré!èvera un fructueux impôt sur la crédulité
de sa victime, et quittera l'insulaire dépouillé, mais toujours
content.

Bien entendu que ceci s'applique aux célibataires anglais, et
non aux honnêtes pères de famille. Ceux-ci vivent retirés;
ils passent les soirées at home avec leurs nombreux enfants.
Leur plus grande d straction est de prendre du thé. Dans toutes

les saisons, y compris la canicule, rassemblés autour d'une bouil-
loire fumante, ils s'adminiattent des tasses de cette infusion su-
dorifique.

Fidèles à leur rigorisme anglican, ces pères de famille ne se
permettent, le dimanche, ni la musique, ni la danse, ni le spee-
tacle. Seulement, après avoir assisté aiu service religieux, l'An-
glais de Paris s'émancipe. Il monte en wagon ; il va humer l'air
méphitique des bassins de Versailes et se perdre dans le labyrin-
the de toiles peintâs placé sous l'invocation do toutes les gloires
de la France. L'Anglais professe une vive prédilection pour les
grandes eaux. L'obligation de faire queu deux heures au débar-
cadère, sous prétexte de gagner trente minutes sur le trajet, la
crainte d'être écartelé par-une explosion, la rapacité des restau-
rateurs de la ville de Louis XIV, la monotonie, la durée passagère
du spectacle hydraulique, rien ne le décourage, rien ne refroidit
son ardente curiosité.

Si les Français se lassaient des grandes eaux, il resterait tou-
jours des Anglais pour y courir.

Quant aux A nglaises, elles ressortent au milieu de la popula-
tion féminine de Paris. Leurs cheveux blonds, leurs beauté
éclatante, leur transparence aérienne, les font remarquer aux
Tuileries ou sur les boulevards; mais ci rendant hommnage à
leurs charmes physiques, j'avoue qu'à rues yeux les Parisiennes
l'emportent sur elles par l'élégance et le bon goût de leur toi.
lette. Les Anglaises que j'ai vues ài Paris, ont, comme celles
de Londres, un costume plus excentrique que gracieux Leur
coiffure n'est jamais ci harmoniv avec leur chaussure ; elles por-
tent des souliers communs et des e-appaux empanachés ; elles
mettent un lourd cachemire par-dessus ,ne robe légère, et se
chargent de fourrures au mois de juin. Dans les bals, au théâ-
tre, dans les dîners de céiémonie, elle se décollètent de manière
à exposer aux yeux leurs rondes et blanches épaules. Il tic fau-
drait pas toutefois les taxer d'inconvenance; les misses et les la-
dies sont au contraire d'anc pruderie exagérée. Les équivoques.
parfois un peu grossières que se permettent certains Français.
même dans la bonne compagnie, les anecdotes seandaleuses qu'ils
racontent excitent l'indignation des femmes de la Grande-Brata-
gne, habituées à plus de retenue, et elles ont souvent occasion de
répéter :-Oh I c'est choquant ! choquant! ent vérité ! Olh ! shoc/.-
ing ! shocking ! indeed !

Blanches et roses, les jeunes Anglaises, nalgré leur défaut
d'expression, ont souvent inspiré des passions dont les suites,
plus ou moins romanesques, ont figuré dans lesfiaits-Paris. Sec-
timentale et platonique, la jeune Anglaise aime les Lara et
les Childe-larold. L'hommiiue simple, décent, modeste, ennemi
du bruit, ne produit sur elle aucune impression. C'est a shock-
ing style of man. Mais, le prince polonais, possesseur d'im-
menses biens confisqués, l'aventurier affublé d'un titre de contre-
bande et d'une décoration apocryphe... Oh ! what sirect creulures
they are!

Les Anglaises sont d'une voracité extraordinaire. Entre
le déjcunier et le diner, elles entrent chez un pâtissier et ab-
sorbent de ces lourdes et compactes pâtisseries britanniques
qui, employées comme projectiles, feraient balle et tueraient
un homme à cent pas. Cette consoinmatiou te les empé-
che pas de dîner amplement et de manger des sanîd;iches
à l'heure du thé :- si biesi qu'on ne sait comment se conci-
lie la diaphanéité de leurs formes avec l'immensité de leur
appétit.

Les précédentes observations démontrent que les Anglais tien-
nent des Hébreux, et qu'ils emportent leur pays à la semelle de
leurs souliers. Transplantés eu France, ils y conservent leur
type national, leurs habitudes, leur piéjugés. Ils défendent
avec ténacité la suprématie le cette patrie qu'ils ont abandon-
née Cette fermeté des convictions nationales fait en, Europe la
force de l'Angleterre. L, s Français out une ardeur, un élan-uu
enthcusiasme que suit trop tôt le découragement; lés Anglais se
recommandent par une persistance lente et régulière. L'htimeur
inquiète, Ph1 itabilité des Français les entranent.à de5 tévolu-
tions per.étuelles. Les Anglais, comme leurs.machines, se
meuvent dans des conditions presque invariables.. Emportés par
un amour déréglé du progrès, les Français détruisent sans-cesse
ce que leurs pères ont édifié. Retenus par la crainte de tormber
de mal en pire, leurs voisins conservent quand méme leurs insti-
tutions. (Traduit de l'Anglais de Fenimnore Cooper.)
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